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 COMMUNIQUE DE PRESSE
A l’appel des 8 organisations syndicales de l’ANPE (CFDT, CFE-CGC, CGT, FO, SNAP-CFTC, SNU, SUD et UNSA)  près de deux agents sur trois sont en grève ce lundi 1er décembre 2008.

Selon nos premiers chiffres provisoires, ce mouvement de grève historique serait suivi par au moins 60 % des agents de l’ANPE et 400 agences locales sont fermées.
Une délégation composée des représentants de 8 organisations syndicales de l’ANPE sera reçue à 14h à Bercy au cabinet de Laurent Wauquiez.

Au moment où la conjoncture économique se dégrade, où la montée du chômage s’accélère de mois en mois, l’UNSA-ANPE demande à la direction et aux tutelles de respecter les engagements pris devant la représentation nationale au moment de l’examen de loi sur la fusion ANPE-ASSEDIC.

A SAVOIR,  UN SERVICE PUBLIC EFFICACE ET DE QUALITE POUR LES USAGERS DEMANDEURS D’EMPLOI ET ENTREPRISES ET UN ACCORD GAGNANT/GAGNANT POUR LE PERSONNEL :
· Augmentation des salaires (Différentiel de 25% entre agents publics ANPE et salariés Assedic)

· Amélioration des conditions de travail et de réception du public

· 30 à 60 D.E./Conseiller afin d’offrir un suivi de qualité 

Au bout du compte, PÔLE EMPLOI  risque d’être qu’une belle opération de communication gouvernementale car dans la réalité :
· Précipitation et opacité dans sa mise en œuvre 

· Dégradation des conditions de travail

· 130 à 150 D.E./conseiller

· Aucune revalorisation salariale pour le personnel
· Baisse de qualité du service rendu (formation des conseillers sur le volet indemnisation en 3 Jours)

· Démantèlement du statut public du personnel de l’ANPE.
La Direction avait choisi le passage en force et le mépris.

Le Personnel exprime, ce jour, sa colère : « Non, cette fusion ne peut pas se faire sur le dos des agents ! »

















